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Procédure de consultation   
 

Département fédéral de justice et police 

Modification de l’ordonnance 2 sur l’asile et de l’ordonnance sur l’intégration 
des étrangers; mise en œuvre de l’Agenda Intégration Suisse et indemnisation 
des cantons pour les frais se rapportant aux mineurs non accompagnés dans le 
domaine de l’asile et des réfugiés 

Le 25 avril 2018, le Conseil fédéral a approuvé l’Agenda Intégration Suisse et s’est 
prononcé sur l’indemnisation à verser aux cantons pour les frais se rapportant aux 
mineurs non accompagnés (MNA) dans le domaine de l’asile et des réfugiés. D’une 
part, ce projet règle la mise en œuvre de l’Agenda Intégration Suisse. À cet égard, le 
forfait d’intégration pour les réfugiés reconnus et les personnes admises à titre 
provisoire doit passer de 6000 francs aujourd’hui à 18 000 francs. En parallèle, le 
processus de première intégration et le recours au forfait d’intégration pour un 
encouragement précoce de la langue doivent être définis au niveau des ordonnances. 
D’autre part, le projet détermine l’indemnisation des cantons pour les frais se rap-
portant aux MNA dans le domaine de l’asile et des réfugiés. Les frais imputables  
à l’encadrement et à l’aide sociale s’élèvent à 100 francs par jour et par MNA. 
Conformément à la décision du Conseil fédéral, la Confédération devra prendre en 
charge 86 francs. 

Date d’ouverture: 5 septembre 2018 

Date limite: 5 décembre 2018 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Secrétariat d’Etat aux migrations, Etat-major Affaires juridiques, Quellenweg 6, 
3003 Berne-Wabern, tél. 058 469 28 80, fax 058 465 97 56, www.sem.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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